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POLITIQUE INSTITUTIONNELLE RELATIVE AUX TITRES  
DE PROFESSEUR ASSOCIÉ ET DE PROFESSEUR RETRAITÉ1 

DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-RIVIÈRES 
 

Contexte 

Les professeurs associés et les professeurs retraités jouent un rôle important dans le 
développement de l’Université du Québec à Trois-Rivières ; leur expérience et expertise 
sont essentiels pour l’accomplissement de la mission universitaire et pour l’atteinte des 
plus hauts standards de qualité dans la formation, l’encadrement d’étudiants et la 
recherche, sans compter qu’ils sont également de précieux ambassadeurs de l’UQTR.  

La reconnaissance de professeurs associés est une pratique répandue dans le monde 
universitaire. Elle permet à des spécialistes provenant d’autres universités et de divers 
milieux de s’associer à des professeurs de l’UQTR  dans un contexte de partage des 
savoirs et des expériences. C’est surtout en recherche et en encadrement d’étudiants de 
cycles supérieurs que nous retrouvons ces collaborateurs. 

L’Université du Québec à Trois-Rivières reconnait plus formellement ce type de 
contributions depuis 1986, alors que le Comité exécutif de l’Université nommait le 
premier professeur associé. À l’époque, l’Université réservait ce statut à des chercheurs 
provenant de l’industrie ou des milieux publics et parapublics. 

À la fin des années 1990, l’Université et le Syndicat des professeurs et des professeures 
de l’UQTR ont défini le statut de professeur associé :  
 

Une personne nommée à ce titre par l’Université sur la recommandation de l’assemblée 
départementale qui contribue à des activités de formation ou de recherche à l’Université 
et dont la contribution peut, le cas échéant, faciliter l’obtention de financement. Cette 
personne peut aussi contribuer, à titre de codirecteur, à l’encadrement d’étudiants de 
deuxième et troisième cycles avec l’approbation du comité de programme ou du directeur 
du programme concerné. Elle n’est pas à l’emploi de l’Université et par conséquent ne 
bénéficie d’aucun des droits reconnus aux professeurs par cette convention. Une 
nomination au statut de professeur associé est valide pour une durée limitée. La durée est 
recommandée par l’assemblée départementale. Le statut de professeur associé est 
renouvelable suite à une recommandation de l’assemblée départementale2.  

 
 
À la lumière de cette définition et du nombre croissant de demandeurs du titre, il devenait 
nécessaire de mettre à jour la politique institutionnelle sur les professeurs associés qui 
datait de 1998.  
 
La réflexion entourant cette mise à jour a également permis de se pencher sur le statut 
particulier que l’UQTR entend offrir à ses professeurs retraités qui désirent, au terme de 
leur carrière, poursuivre leur contribution en recherche et supervision. 

																																																													
1 Dans la présente politique, le terme « professeur retraité » désigne un professeur de l’UQTR à la retraite. 
2 Article 1.12 de la Convention collective 2013-2017 des professeurs et professeures de l’UQTR. 
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Avec la Déclaration de l’Université du Québec à Trois-Rivières sur la participation de 
ses professeurs retraités à la vie universitaire (1993 ; mise à jour en 2002) et les textes 
institutionnels concernant les professeurs retraités3, l’Université souhaitait et souhaite 
toujours maintenir de cordiales relations avec les membres retraités du corps professoral. 
En enchâssant des dispositions relatives au statut de professeur retraité dans cette 
politique, l’Université réaffirme sa volonté d’accentuer et de faire fructifier ses liens avec 
les professeurs retraités tout en favorisant et en soutenant leur participation volontaire à la 
mission universitaire. 
 
Cette mise à jour, en plus de reconnaître l’expertise des collaborateurs externes et des 
professeurs retraités, favorise la cohérence entre les textes institutionnels et la réalité 
vécue par le corps professoral et traite, essentiellement, des divers éléments touchant le 
processus de reconnaissance du professeur associé et du professeur retraité tels que 
l’admissibilité, le statut, les contributions, les procédures de demande, de retrait, de 
maintien et de renouvellement du titre ainsi que les services institutionnels ou 
départementaux qui y sont afférents. 

 

  

																																																													
3	Les textes institutionnels sont présentés en annexe. 
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1. Admissibilité 
 

L’Université réserve le titre de professeur associé à des personnes du milieu de 
l’entreprise privée, publique et parapublique, incluant le réseau de l’éducation, qui 
désirent collaborer, sur une base volontaire et bénévole, avec un ou des professeurs 
réguliers de l’Université dans la réalisation d’activités à l’égard desquelles ils ont une 
spécialité et une expérience reconnues. Ces activités doivent également être compatibles 
avec les orientations et les besoins du département et de l’unité de recherche4 en matière 
d’enseignement, de recherche, de création ou de service à la collectivité. 
 
Pour être admissible au titre de professeur associé de l’Université du Québec à Trois-
Rivières, la personne ne doit ni être à l’emploi de l’Université ni obtenir de rémunération 
de son activité de professeur associé. Le fait d’enseigner à titre de chargé de cours n’est 
toutefois pas incompatible avec le statut de professeur associé. 
 
Un professeur de l’UQTR à la retraite peut, à titre de professeur retraité, contribuer aux 
activités d’enseignement en tant que chargé de cours et demander de poursuivre des 
activités de recherche et d’encadrement d’étudiants de cycles supérieurs au sein de son 
département.  
 
2. Statut 

 
Le titre de professeur associé de l’Université du Québec à Trois-Rivières officialise une 
association entre son titulaire, un département et au moins un professeur régulier de 
l’Université, mais il ne confère pas, au sens des conventions de travail, un lien d’emploi 
avec l’Université.  
 
En raison de cette absence de lien d’emploi, l’Université doit toujours garantir que le 
titulaire est associé à au moins un membre régulier de la communauté universitaire 
(professeur régulier ou professeur responsable d’unité) dans l’exercice de tâches qui 
engagent l’imputabilité institutionnelle comme l’encadrement d’étudiants ou l’utilisation 
de subventions de recherche. 
 
Le professeur retraité conserve le titre5 qu’il détenait lors de la prise de sa retraite. Le 
département dans lequel le professeur œuvrait demeure son département d’attache 
lorsqu’il se prévaut des privilèges liés au titre de professeur retraité. Ce dernier peut 
établir un lien d’emploi autre que régulier avec l’Université (p. ex. contractuel) et son 
régime d’emploi, le cas échéant, est alors défini par entente individuelle entre le 
professeur retraité et l’Université dans le respect des conventions en vigueur.  
 
Le professeur associé ou retraité ne fait partie d’aucune assemblée départementale ni ne 
bénéficie d’aucun des droits reconnus par convention collective aux professeurs réguliers. 
 
																																																													
4 Dans la présente politique, l’expression « unité de recherche » englobe les groupes, laboratoires, centres, 
instituts et chaires de recherche. 
5	Professeur agrégé ou professeur titulaire. 



4 
	

Le professeur associé et le professeur retraité sont des ambassadeurs de l’Université. À 
ce titre, ils respectent les politiques institutionnelles et départementales en vigueur. Ils 
doivent, pour un professeur associé, se désister de leur titre de professeur associé ou, 
pour un professeur retraité, cesser leurs collaborations à l’Université dans le cas où leur 
activité professionnelle à l’extérieur de l’institution risquerait de les placer en situation de 
conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent avec leurs activités à l’Université. 
 
3. Participation aux activités universitaires 

 
La contribution du professeur associé et du professeur retraité porte sur l’enseignement, 
l’encadrement d’étudiants de cycles supérieurs et sur la recherche.  

 
3.1. Contribution à l’encadrement d’étudiants de cycles supérieurs 

Le professeur retraité peut agir à titre de directeur ou de codirecteur d’essais, de 
mémoires ou de thèses d’étudiants de cycles supérieurs alors que le professeur associé 
peut agir seulement à titre de codirecteur. À cette fin, ils doivent se conformer au 
Règlement des études de cycles supérieurs6 et soumettre leur candidature au département 
concerné afin de se faire habiliter à superviser des activités de recherche7. Les crédits 
d’essai, de mémoire et de thèse sont versés dans le fonds départemental de la recherche 
(Annexe C). 

3.1.1 Direction d’essais, de mémoires et de thèses 
 

Un professeur nouvellement retraité qui assumait la direction d’essais, de mémoires ou 
de thèses peut poursuivre l’encadrement de ses étudiants à titre de directeur jusqu’à 
l’obtention de leur grade.  
 
Le professeur retraité peut diriger de nouveaux étudiants de cycles supérieurs selon les 
modalités en vigueur pour les professeurs réguliers de l’UQTR avec l’approbation du 
comité de programmes concerné.  

 
3.1.2 Codirection d’essais, de mémoires et de thèses 
 
Le professeur associé ou retraité peut agir à titre de codirecteur d’essais, de mémoires et 
de thèses avec l’approbation du comité de programmes concerné. 
 
Le professeur associé ou retraité qui se voit confier la responsabilité formelle de diriger 
ou de codiriger des étudiants aux cycles supérieurs doit faire preuve d’une disponibilité et 
d’une accessibilité comparables à celles qui sont attendues de tout professeur régulier 
engagé dans les mêmes fonctions. 

 

																																																													
6 Annexe 2012-CA566-06.02-R6020 – adoptée par le Conseil d’administration de l’UQTR le 16 avril 2012. 
7	Si la période d’habilitation d’un professeur nouvellement retraité de l’UQTR n’est pas échue, il peut 
poursuivre l’encadrement d’étudiants sans soumettre une nouvelle demande d’habilitation.	
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3.2.Contribution à la recherche scientifique 
 

3.2.1 Collaboration à des projets de recherche 
 

Le professeur associé ou retraité peut participer à un projet de recherche qui est déjà 
sous la responsabilité d’un professeur régulier ou s’intégrer dans une équipe de recherche 
déjà établie.  

Le professeur retraité peut poursuivre des activités individuelles de recherche en autant 
que celles-ci puissent s’intégrer à la programmation de recherche de son département 
d’attache. Dans ce cas, le projet de recherche individuel doit être approuvé par 
l’assemblée départementale concernée.  
 
Pour contribuer à des projets de recherche, le professeur associé doit dans tous les cas : 

• identifier les objectifs de la recherche ; 
• donner la date de début et de fin (projetée) du projet de recherche ; 
• déclarer les subventions reliées au projet de recherche ; 
• identifier ses champs d’intervention dans ce projet de recherche ; 
• fournir, s’il y a lieu, l’approbation de l’unité de recherche qui l’accueille. 

 
3.2.2 Subventions et financement de la recherche 

 

Le professeur associé ou retraité bénéficie des montants de subventions qu’il contribue à 
faire obtenir dans le cadre de son mandat à l’Université. Aucun des montants ne doit 
servir à rémunérer le professeur associé. Le professeur retraité peut cependant se voir 
verser des honoraires à même les subventions de recherche qu’il contribue à faire obtenir.  

 
L’Université parraine les demandes aux organismes subventionnaires et les demandes 
d’octrois de recherche que le professeur associé ou retraité voudrait soumettre à des 
bailleurs de fonds externes en autant que les règles des organismes subventionnaires le 
permettent.  
 
L’équipement acquis grâce à des subventions ou toute autre forme de financement 
demeure la propriété de l’Université une fois le mandat du professeur associé ou retraité 
terminé. Le professeur retraité, s’il poursuit ses activités de recherche à l’UQTR, 
conserve ses droits d’utilisation des appareils de recherche obtenus grâce à ses 
subventions individuelles ou en équipe8.  
 
Le professeur associé n’a pas accès aux programmes de subventions de recherche de 
l’Université ni aux autres fonds internes départementaux de recherche (Annexe C).  
 
Le professeur retraité n’a pas accès aux programmes de subventions de recherche de 
l’Université. Par contre, il bénéficie du montant forfaitaire prévu pour l’encadrement 

																																																													
8 Selon les termes prévus à l’article 5.4. de la Lettre d’entente entre l’Université du Québec à Trois-
Rivières et l’Association des professeurs retraités concernant les professeurs retraités, 2006. 
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d’étudiants de cycles supérieurs qui est versé au fonds départemental de la recherche 
(Annexe C) et à ceux qu’il possédait déjà à sa prise de retraite. Ces montants sont régis 
par les mêmes règles d’utilisation appliquées aux professeurs réguliers de l’UQTR. 
 
Le professeur associé ou retraité s’engage à respecter le processus en vigueur à 
l’Université pour l’approbation et l’acheminement des demandes de subventions externes 
de recherche. 
 
Le professeur associé doit accepter de déléguer la gestion de ses subventions au Décanat 
de la recherche et de la création (DRC) ou à son représentant9. Le professeur retraité 
peut quant à lui gérer ses subventions de façon autonome.  

 
3.3. Contribution à l’enseignement 

 
Le professeur associé ou retraité peut contribuer à l’enseignement. Pour assumer une 
activité d’enseignement, il doit en aviser le directeur de son département d’attache. Une 
fois la demande acceptée, le professeur associé ou retraité doit alors suivre le processus 
prévu à la convention collective liant l’Université et ses chargés de cours. 
 
4. Durée de la nomination 

 
La durée de la nomination d’un professeur associé est confirmée par les deux vice-
recteurs académiques de l’Université sur la base de la recommandation de l’assemblée 
départementale. La nomination vaut pour une période de deux années et est renouvelable 
selon les besoins du département et en fonction de l’avancement des travaux. Il est 
également possible d’accorder une durée plus longue lorsque le professeur associé est 
appelé à participer à un programme de subvention de recherche dont la durée s’étend sur 
trois ou sur cinq ans.  
 
La durée de la collaboration entre un professeur retraité et son département, confirmée 
par les deux vice-recteurs académiques, est d’au plus de deux ans à moins que la 
contribution en encadrement d’étudiants de cycles supérieurs ou en recherche du 
professeur retraité nécessite une durée plus longue. Le professeur retraité peut renouveler 
sa participation aux activités de son département. Il est important de spécifier que les 
nominations portent sur la collaboration du professeur avec son département et non sur 
l’octroi du titre de professeur retraité. Ce titre est attribué, de facto, à tout professeur 
retraité de l’UQTR. 
 
5. Processus de nomination et de renouvellement du statut 

 
La nomination d’un professeur associé et le renouvellement du statut relèvent d’une 
décision commune des deux vice-recteurs académiques. Les nominations et les demandes 

																																																													
9	 Le représentant peut être un professeur régulier membre du projet que le DRC identifie comme 
responsable financier de la subvention ou, par défaut, un responsable d’unité administrative (directeur de 
département ou d’unité de recherche). 



7 
	

de renouvellement seront déposées, pour information, à la Commission des études et au 
Conseil d’administration. 
 
Lorsqu’une personne désire bénéficier du statut de professeur associé ou renouveler sa 
contribution dans un département ou une unité de recherche, elle adresse sa demande au 
directeur du département au sein duquel une association est projetée. Si la contribution du 
demandeur s’inscrit dans les activités d’une unité de recherche, ce dernier doit aussi 
recevoir l’approbation de l’unité de recherche concernée. Cette demande, appuyée par le 
Dossier de demande du statut de professeur associé ou le Dossier de demande de 
renouvellement du statut de professeur associé10, doit faire état des activités et 
collaborations prévues ou réalisées justifiant l’octroi ou le renouvellement d’un tel statut. 
 
Pour pouvoir accéder au titre de professeur associé, le candidat doit répondre aux critères 
généraux suivants : 
 

a) Détenir, de préférence, un diplôme de doctorat ; 
b) Œuvrer dans un domaine d’intérêt directement relié à un champ de recherche 

d’un professeur ou d’une unité de recherche ; 
c) Amener un apport pertinent, discernable et complémentaire au champ de 

recherche en question ; 
d) Participer à des activités de service à la collectivité ayant un impact sur le 

rayonnement du département d’attache et, du coup, de l’Université (ex. 
conférences, concours universitaires, etc.) ; 

e) Recevoir l’approbation de l’assemblée départementale et, s’il y a lieu, de 
l’unité de recherche concernée. 
 

Lorsqu’un professeur retraité désire contribuer ou renouveler sa contribution dans un 
département, il adresse sa demande au directeur du département au sein duquel une 
association est projetée. Si la contribution du professeur retraité s’inscrit dans les activités 
d’une unité de recherche, ce dernier doit aussi recevoir l’approbation de l’unité de 
recherche concernée. 
 
Pour agir à titre de professeur retraité, le candidat doit répondre aux critères généraux 
suivants : 
 

a) Être un professeur retraité de l’UQTR ; 
b) Amener un apport pertinent, discernable et complémentaire au champ de 

recherche en question ; 
c) Participer à des activités de service à la collectivité ayant un impact sur le 

rayonnement du département d’attache et, du coup, de l’Université (ex. 
conférences, concours universitaires, etc.) ; 

d) Recevoir l’approbation de l’assemblée départementale et, s’il y a lieu, de 
l’unité de recherche concernée. 
 

																																																													
10 Les détails concernant le Dossier de demande du statut de professeur associé ou retraité et le Dossier de 
demande de renouvellement du statut de professeur associé ou retraité figurent aux annexes 5 et 6. 
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5.1. Collaboration aux activités d’un département 

Lorsque le demandeur du titre de professeur associé collabore aux activités d’un 
département, l’assemblée départementale évalue la demande et adresse sa 
recommandation, accompagnée du dossier du candidat (de demande ou de 
renouvellement du statut), au Vice-rectorat aux ressources humaines (VRRH). Sur la base 
d’une recommandation positive de l’assemblée départementale, le VRRH transfère le 
dossier du candidat (de demande ou de renouvellement du statut) au Vice-rectorat aux 
études et à la formation (VREF) et au Vice-rectorat à la recherche et au développement 
(VRRD) qui procèdent à la nomination ou au renouvellement du statut de professeur 
associé. 
 
Lorsqu’un professeur retraité désire collaborer aux activités de son département, il doit 
déposer une demande écrite au directeur du département qui la soumettra à l’assemblée 
départementale qui évalue la demande et adresse sa recommandation au VRRH. Sur la 
base d’une recommandation positive de l’assemblée départementale, le VRRH transfère 
la demande au VREF et au VRRD qui entérinent la demande ou le renouvellement de la 
collaboration.   
 

5.2. Collaboration aux activités d’une unité de recherche 

Si le demandeur du titre de professeur associé collabore avec une unité de recherche, 
celle-ci doit approuver la collaboration. Par la suite, la demande suit le même processus 
que pour une collaboration aux activités d’un département (point 5.1). 

Si le professeur retraité collabore avec une unité de recherche, celle-ci doit approuver la 
collaboration. Par la suite, la demande suit le même processus que pour une collaboration 
aux activités d’un département (point 5.1). 

Un département peut aussi se doter de critères plus spécifiques en vue de reconnaître un 
professeur associé. Le département a la responsabilité de tenir cette information à jour et 
de la déposer au VRRH, avec copie conforme au DRC. 

5.3. Retrait du titre de professeur associé avant la fin du mandat 

Un professeur associé peut demander de mettre fin à son mandat avant échéance. De 
même, un département ou une unité de recherche peut demander de mettre fin au mandat 
d’un professeur associé dans le cas où le titulaire ne remplit plus les qualités requises. 
Cette demande, qu’elle provienne du professeur associé, du département ou de l’unité de 
recherche, doit suivre le même cheminement que pour la nomination. 

Enfin, les vice-recteurs académiques de l’Université peuvent retirer le titre de professeur 
associé si les motifs pour lesquels il a été donné sont caducs. 
 
6. Accès aux services de l’Université 

 
Le professeur associé et le professeur retraité peuvent profiter des services auxquels les 
membres de la communauté universitaire ont accès selon les politiques internes en 
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vigueur (v.g. adresse de courriel, carte de bibliothèque, carte d’affaires, emprunt 
d’équipements multimédias, etc.). 
 
En accord avec les politiques départementales, le professeur associé ou retraité a accès 
aux espaces de laboratoire identifiés pour ses travaux, et ce, dans le respect des 
disponibilités et des besoins des unités concernées. 
 
L’accès à des services comme un bureau, le téléphone, des fournitures, du matériel, etc. 
n’est pas automatique. Le professeur associé ou retraité doit s’entendre à ce sujet avec 
son département ou, s’il y a lieu, son unité de recherche d’accueil. 
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Annexe 1 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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Annexe 5 

Dossier de demande du statut de professeur associé 

Le dossier de demande du statut de professeur associé doit contenir les éléments 
suivants : 

• Informations relatives au demandeur : 
o Nom et prénom ; 
o Département d’attache; 
o Unité de recherche d’accueil (s’il y a lieu); 
o Formation académique; 
o Liste des diplômes obtenus (en spécifiant de quelle institution et l’année 

d’obtention); 
o Intérêts de recherche du candidat; 
o Justifications pour l’obtention du statut de professeur associé. 

 
• Plan de travail de la période de reconnaissance de 2, 3 ou 5 ans : 

Période de 
reconnaissance  Du JJ/MM/AA au JJ/MM/AA 

Contribution à 
l’encadrement 
d’étudiants de 2e et 
3e cycles11 

Nom de l’étudiant  
Programme  
Titre de l’essai, du mémoire ou de la thèse 
Date de début de la codirection 
Avancement des travaux 
Échéancier pour les deux prochaines années 
Le rôle de l’expertise du professeur associé dans l’avancement des travaux de 
l’étudiant 
Démonstration des moyens qui permettront au professeur associé de demeurer 
accessible et disponible 
Approbation du Comité de programme ou du directeur du programme  

Contribution à la 
recherche 
scientifique12 

Titre du projet 
Description du projet (objectifs) 
Durée du projet (date de début et date de fin) 
Subventions reliées au projet et parties de subventions obtenues par le professeur 
associé 
Champ d’intervention du professeur associé 
Affiliation du projet (Professeur de l’UQTR responsable du projet ou équipe de 
recherche dans laquelle le projet s’inscrit) 

Participation prévue 
à des activités de 
service à la 

Indiquez si vous prévoyez participer à l’évaluation d’essais, de mémoires ou de 
thèses, l’évaluation d’écrits scientifiques pour publication, des activités contribuant au 
rayonnement de l’Université (communications dans les colloques, congrès, etc.), un 

																																																													
11	Les informations doivent être fournies pour chacun des étudiants en codirection. 
12 Les informations doivent être fournies pour chacun des projets de recherche auxquels le demandeur 
participera. 
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collectivité organisme universitaire, des activités extérieures à l’Université reliées au champ 
d’expertise, autres activités jugées pertinentes. 

 

• Curriculum vitae  du demandeur de titre. 
• Résolution de l’assemblée départementale. 
• Approbation de l’unité de recherche (s’il y a lieu). 
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Annexe 6  

Dossier de renouvellement du statut de professeur associé 

Le dossier de demande de renouvellement du statut de professeur associé doit contenir les 
éléments suivants : 

• Copie du Dossier de demande du statut de professeur associé 
• Informations relatives au demandeur : 

o Nom et prénom ; 
o Département d’attache; 
o Unité de recherche d’accueil (s’il y a lieu). 

 
• Rapport de la dernière période de reconnaissance : 

Contribution à 
l’encadrement 
d’étudiants de 2e et 
3e cycles 

Nom de l’étudiant 
Programme 
Titre de l’essai, du mémoire ou de la thèse 
État d’avancement des travaux de l’étudiant 

Contribution à la 
recherche 
scientifique 

Titre du projet 
Objectifs atteints 
Durée du projet (date de début et date de fin) 
Subventions utilisées reliées au projet de recherche (donnez les subventions utilisées 
et celles non utilisées) 
Productions scientifiques issues de ce projet 
Champs d’intervention du professeur associé (pour chacune des tâches identifiées au 
début du projet, donnez l’état d’avancement de ces dernières) 
Affiliation du projet (Professeur de l’UQTR responsable du projet ou équipe de 
recherche dans laquelle le projet s’inscrit) 

Participation à des 
activités de service à 
la collectivité 

Précisez les activités de service à collectivité auxquelles vous avez participées. 

 

• Plan de travail de la prochaine période de reconnaissance 
o Se référer à l’annexe 5 : Dossier de demande du statut de professeur 

associé pour avoir un modèle du plan de travail. 
• Résolution de l’assemblée départementale. 
• Approbation de l’unité de recherche (s’il y a lieu).  

 

 


